
PROCES VERBAL DE l’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION AGER – 

le 14 novembre 2024 

 

L’ordre du jour de la présente AG a été transmis par G. BRKOJEWITSCH le 19 

octobre. Cinq pouvoirs ont été transmis (Marion DESSAINT, Nicolas REVERT, Brice 

CHEVAUX, François FAVORY, Anthony LEFEBVRE). On décompte dans la salle 37 

personnes (voir pages insérées en annexe), dont 31 en ordre de cotisation. Le total 

des votants (qui inclut les membres ayant donné pouvoir et à jour de leur cotisation) 

se porte à 36. 

Le quorum est atteint pour délibérer et les votes auront lieu à main levée. 

 

I. Adoption de l’ordre du jour  

 

L’ordre du jour est soumis à un vote du CA.  

Vote : 

À l’unanimité des 36 membres votants, l’ordre du jour est validé. 

 

II. Rapport moral par Gaël BRKOJEWITSCH 

 

Le président souhaite la bienvenue et se réjouit de la tenue du colloque à Nantes, 

pour une édition particulièrement réussie. Il tient à féliciter les différents partenaires 

et à souligner la qualité de l’organisation et la diligence de Maxime CALBRIS et Elliott 

SADOURNY. Avec près de 180 inscrits, il s’agit assurément d’une très grande 

réussite qui confirme l’importance et le rôle central de notre association dans les 

réseaux de la recherche.  

 

Le président rappelle que, par tradition, l’AG de l’association est organisée une 

année sur deux, à l’occasion du colloque biennal. La tenue de ce colloque donne 

donc l’opportunité de tenir une nouvelle AG regroupant les membres du CA, qui 

comprend 19 personnes.  

 

Le président rappelle que seuls les membres, présents ou représentés, à jour de leur 

cotisation pour les années 2023 ou 2024, peuvent candidater et participer aux votes 

lors de l’Assemblée Générale. Il rappelle ici l’importance de conserver plus qu’un 

noyau dur, mais un réel contingent d’adhérents afin de faire vivre l’association, son 

blog et d’assurer l’organisation et le suivi des colloques. 

 

L’objectif de l’Association d’étude du monde rural gallo-romain (AGER) est, selon ses 

statuts (article 2), « de promouvoir la recherche dans le domaine de l’archéologie et 

de l’histoire rurale de la Gaule romaine, d’en valoriser l’image et de participer à une 

relance des recherches en la matière ». 

 

Pour réaliser cet objectif, l’association s’appuie sur trois outils : 

– le blog ; 



– une page Facebook et une autre Twitter ; 

– l’organisation biennale d’un colloque consacré au monde rural gallo-romain ; 

– la publication des Actes du colloque. 

 

Il n’aura échappé à personne que depuis maintenant près de 5 ans, de nombreuses 

publications ont été mises en ligne avec constance et pertinence. Une fois encore, il 

m’est très agréable de rappeler ici le rôle important d’Antonin NUSSLEIN et 

d’Elliott SADOURNY dans cette entreprise. Ces derniers relisent, valident, mettent en 

forme et diffusent les différents contenus en les versant sur le blog et assurent une 

diffusion plus large via la page Facebook et la page Twitter qui compte à présent plus 

d’un millier abonné. Sans entrer dans le détail, il est particulièrement stimulant pour 

l’association de constater que le nombre de pages vues ne cesse de croître. Il est 

primordial de poursuivre dans cette voie. 

 

La publication des Actes des colloques a connu un rythme très soutenu ces 

dernières années. Gageons que cela continue avec une dynamique identique : 

– Le colloque de Dijon sur l’outillage a été édité par Nicolas TISSERAND et 

Michel KASPRZYK aux Editions universitaires de Dijon (coll. Art, archéologie & 

Patrimoine) en 2023. 

– Les journées d’actualités de Charleville-Mézières et Saverne ont été éditées par 

Gaël BRKOJEWITSCH aux Editions AVAGE (Mage 10) en 2024. 

– Le colloque de Saverne sur l’habitat villageois a été édité par Antonin NÜSSLEIN 

aux Editions AVAGE (Mage 11) en 2024. 

– Le colloque « Techno », dont la publication est cours.  

À ce jour, l’association, grâce à l’énergie de ses adhérents actifs et réactifs dans les 

différents comités, n’a plus de retard de publication et c’est une grande satisfaction 

de constater que les échanges lors de nos rencontres sont largement et rapidement 

partagés. Le seul point de vigilance concerne le colloque Techno. Nous ne sommes 

malheureusement pas pilotes dans le processus éditorial et donc dépourvus de levier 

pour faire aboutir le projet de publication. François FAVORY proposait de tenter de 

récupérer les textes pour les publier sur Hypothèse.org ou sur HAL. Si la situation 

n’évolue pas, nous pourrons éventuellement statuer par un vote en ligne.  

 

Depuis 2024, il est possible de s’inscrire et d’adhérer à l’association en ligne via 

HelloAsso. Nous espérons que ce système pourra faciliter la gestion des bases de 

données et éventuellement stimuler les adhésions (voir lien dans le compte rendu du 

Secrétariat).  
Le rapport moral du président est soumis à un vote du CA.   

Vote : 

À l’unanimité des 36 membres votants, le rapport moral est validé. 

 

 

 

 

 



 

II. Rapport financier par François Favory  

 

L’exercice 2022 est marqué par la tenue du Colloque de Saverne et les dépenses 

occasionnées par les frais de papeterie (conférenciers, brochures), les pauses, au total 

assez chères, le dîner alsacien. Le solde des ressources mobilisées pour la tenue du 

colloque – 7500 € du Ministère de la Culture, SRA Grand-Est et DST de l’INRAP, 2000 

€) – a été offert à l’Association pour la valorisation de l'archéologie dans le Grand Est 

(AVAGE) en provision pour la publication des actes des colloques de Charleville-

Mézières et de Saverne. On a enregistré 45 adhésions au titre de 2022, 15 pour 2023, 

5 pour 2021 et 1 pour 2020. 

 

L’exercice 2023 est marqué par la publication des actes du colloque AGER de Dijon 

consacré à l’outillage agro-pastoral. AGER a versé une subvention de 2000 € aux 

presses universitaires de Dijon sur le solde positif du colloque de Dijon. On est un peu 

déçu par le faible nombre d’ouvrages achetés à prix réduit par des adhérents d’AGER 

(13 exemplaires). J’avais acheté mon exemplaire, mais l’INRAP me l’a offert. Il faudra 

revoir le solde du colloque revenant à l’INRAP car je n’ai pas enregistré de dépenses 

de l’INRAP sur les 774 € qui restent à sa disposition. 

On a recensé, en 2023, 2 adhésions pour 2024, 35 pour 2023, 4 pour 2022 et 1 pour 

2021. 

  



Bilan 2022 

 

Dépenses    Recettes            
Objet Contenu Montant Total    Objet Contenu Montant Total            

Colloque 
Saverne 

  9634,67    Cotisations   1006,00 

 Pré-actes 208,80      Cotisations 2020 16,00  

 Brochures colloque Saverne 828,00      Cotisations 2021 64,00  

 Conférenciers en carton 122,40      Cotisations 2022 694,00  

 Badges 23,85      Cotisations 2023 232,00  

 Reprographie 30,00         

 Bâches et sous-bocks 357,60     Subventions   9500,00 

 Pauses (acompte) 1778,20      DRAC Grand Est - 
Saverne 

7500,00  

 Pauses (solde 1) 829,20      DST Inrap 2000,00  

 Pauses (solde 2) 949,00         

 Apéritif germano-romain 700,00         

 Dîner de gala 1947,00         

 Remboursement 
déplacements 

227,16         

 Provision pour actes 1530,00         

 Assurance colloque 103,46         
           

Frais 
bancaires 

Banque populaire BFC 43,20 43,20        

           

  Dépenses 
2022 

9677,87      Recettes 
2022 

10506,00 
           

         Solde 
2021 

7108,55 
           

         Solde 
2022 

7936,68 

 

Bilan 2023 

 

Dépenses    Recettes            
Objet Contenu Montant Total    Objet Contenu Montant Total            
Actes 
Dijon 

  2653,98    Cotisations   630,72 

 Subvention EUD 2000,00      Cotisations 2021 12,00  
 Courriers AGER - EUD 5,90      Cotisations 2022 64,00  

 AR F. Favory récupération 
actes 

29,80      Cotisations 2023 522,72  

 Enveloppes 22,78      Cotisations 2024 32,00  

 Achat actes pour adhérents 500,00         

 Envoi actes 95,50     Vente actes Ager Dijon 260,00 260,00            
Frais 

bancaires 
  44,20        

 Banque populaire BFC 44,20 44,20        
                      

  Dépenses 
2023 

2698,18      Recettes 
2023 

890,72 
           

         Solde 
2022 

7936,68 
           

         Solde 
2023 

6129,22 

  



III. Compte rendu du secrétariat du Bureau : tâches et activités courantes par 

Catherine COQUIDE et Maxime CALBRIS 

 

Le secrétariat assure le lien entre les différents publics et le Bureau de l’association. 

Il répond au fil de l’eau à diverses questions concernant le fonctionnement de 

l’association, du CA et de son renouvellement, les modalités d’inscription (difficultés, 

retard, ...), de contribution ou d’organisation visant le colloque à venir. En revanche, 

l’organisation de la future rencontre dépend d’un Comité d’organisation qui se forme 

à l’amont de chaque évènement. 

 

Le secrétariat met constamment à jour la liste de diffusion en gérant les entrées du 

fichier mail (demande ou nouvelle adhésion via le pôle « Finance » qui tient le 

secrétariat au courant de chaque ré-adhésion, avec vérification de l’adresse mail à 

cette occasion), soit 298 contacts à ce jour (267 en 2021 ; 284 en 2022). Le suivi des 

retours de « mail non distribué » permet de conserver une liste aussi fiable que 

possible. Actuellement, moins d’une dizaine de mails nous sont retournés. 

Transmettre une adresse pérenne ou modifiée limite le travail pour celui/celle qui 

tente de trouver une alternative au contact rejeté via différents média (noter qu’une 

désinscription ne pose aucun problème – nous le signaler simplement : 

catherine.coquide@inrap.fr et calbrismaxime@yahoo.fr). 

Ce fichier est distinct de celui des adhésions tenu par François Favory et Elliott 

Sadourny. 

 

C’est à partir de la liste de diffusion que sont transmises diverses informations – le 

nombre de mails est volontairement limité afin de ne pas saturer les destinataires et 

aboutir à la non-lecture des mails : 

- en début d’année civile, un appel à cotisation (chèque, virement /voir pièce-jointe 

ou en ligne/https://www.helloasso.com/associations/ager-association-d-etude-du-

monde-rural-gallo-romain), soit 16 E (10 E pour les étudiants), d’éventuelles diverses 

nouvelles ou requêtes ainsi que le compte rendu de l’AG (également accessible sur 

le blog) ; 

- tous les deux ans, l’appel à contribution pour le prochain colloque – un rappel ne 

sera fait qu’à l’initiative des organisateurs puisque seuls ceux-ci connaissant 

l’avancement du programme et les éventuels besoins en termes de communications. 

- également tous les deux ans, seront transmis le programme du prochain colloque 

une fois finalisé, avec le rappel des modalités de l’inscription (rappel à la demande 

des organisateurs). 

- la promotion de certaines parutions majeures via la liste mail ne se fait qu’à la 

demande expresse des membres du bureau : le blog AGER et les comptes 

Facebook et X tenus par Elliott Sadourny sont là pour relayer toutes informations en 

lien avec les thématiques d’AGER*. 

* blog (https://ager.hypotheses.org/), Facebook 

(https://www.facebook.com/AGERrustica/) et X  (https://twitter.com/AgerAssociation) 
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Le secrétariat tient à jour la liste des membres du CA (avec rappel s’il manque des 

cotisations) et suit son renouvellement d’un tiers les années du colloque en débutant 

par les plus anciens membres (voir point ci-dessous). 

Il est rappelé que les membres du CA auront à cœur de promouvoir AGER et d’être à 

jour de leurs cotisations, ils seront consultés sur les dernières phases de rédaction 

de l’appel à communication des colloques et participeront au comité de lecture des 

volumes en cours. Des consultations ponctuelles du CA pourront avoir lieu lorsqu’un 

point particulier est discuté au sein du Bureau et demande une validation élargie 

(généralement sous la forme d’un vote en ligne).  

Enfin, V. Rouppert demande la transmission au CA d’un texte de travail intégrant les 
divers rapports et propositions du Bureau avant l’AG, assurant aux membres élus le 
recul nécessaire en vue d’éventuelles discussions. 
 

Le rapport du secrétariat est soumis à un vote du CA.   

Vote : 

À l’unanimité des 36 membres votants, le rapport est validé. 

 

IV. Rapport d’activité carnet de recherche et communication par Elliott 

Sadourny  

Lancé en 2013 par Frédérique BERTONCELLO et Laure NUNINGER, le carnet de 

recherche hypotheses est géré par Antonin NUSSLEIN et Elliott SADOURNY depuis 

l’assemblée générale du 9 octobre 2018 à Dijon. 

Les statistiques de consultation du carnet sont en hausse depuis sa relance en 2018. 

Les statistiques pour 2023 et 2024 sont toutefois issues d’un outil statistique différent 

de celui disponible pour les années précédentes, ce qui explique l’écart du nombre 

de visites et de pages vues. Dans tous les cas, les résultats sont honorables pour un 

carnet qui n’a pas vocation à publier quotidiennement des annonces. Pour 2023 et 

2024, les pages les plus consultées sont celles de l’appel à communication et des 

pré-actes du colloque Ager XVI, ainsi que le listing des BSR. 34 articles ont été 

publiés depuis le colloque de Saverne. 

L’essentiel des annonces prend toutefois la forme de brèves qui sont diffusées ou 

rediffusées sur les réseaux sociaux. Ager dispose d’un compte Facebook et d’un 

compte Twitter/X qui sont plus adaptés au format des brèves, sans engorger le 

carnet de recherche (rediffusion d’articles de la presse régionale sur des opérations, 

de publications des opérateurs d’archéologie préventive, d’éditeurs, de 

laboratoires…). L’activité des réseaux sociaux est également en hausse : 

1081 abonnés sur Twitter au 7 novembre 2024 contre 692 au 23 septembre 2022 ; 

655 j’aime et 1020 suivis sur Facebook au 7 novembre 2024 contre 323 j’aime au 23 

septembre 2022. Ces plateformes constituent concrètement une vitrine des activités 

de l’association ainsi qu’une porte d’entrée vers le carnet de recherche. 

 

 

 

 



Statistiques du carnet 

Année Visiteurs différents Visites Pages vues 

2014 545 951 2453 

2015 7579 14 701 49 871 

2016 8102 15 008 43 315 

2017 7090 17 561 34 616 

2018 7165 18 247 39 071 

2019 6348 19 154 39 105 

2020 5647 19 729 43 135 

2021 7287 28 109 79 958 

2022 9464 43 757 119 371 

Changement d’outil statistique 

2023  5475 9222 

2024 (au 7 novembre)  6066 10 867 

 

Statistiques des réseaux sociaux 

Date Twitter/X 
Facebook 

J’aime Followers 

début octobre 2021 504 229  

23 septembre 2022 692 323  

7 novembre 2024 1081 692 1020 

 

V. Renouvellement du tiers sortant du CA  

 

Le président rappelle que, par tradition, l’AG de l’association est organisée une 

année sur deux, à l’occasion du colloque biennal. La tenue de ce colloque donne 

donc l’opportunité de tenir une nouvelle AG anticipée regroupant les membres du 

CA, qui comprend 19 personnes. Le bureau et le CA qui ont été renouvelés le 5 

octobre 2021 doit donc être en partie renouvelé. Philippe KUCHLER, Nicolas 

MEYER, Nicolas REVERT et Charlène ROUTABOUL ont demandé à quitter le CA. 

Sylvie CROGIER-PETREQUIN et Florian BARET demandent à l’intégrer. Il faudra 

donc probablement, si nous voulons garder une composition similaire, intégrer deux 

nouveaux membres. Nicolas BERNIGAUD, Simon RITZ, Emmanuel BOTTE et 

Florian SARRESTE se sont portés candidats. Par ailleurs, les organisateurs du 

colloque à venir en 2026 intègrent traditionnellement le conseil d’administration 

(Bérangère JOSIER, Patrick DIGELMAN).  

Avant l’AG, le CA se composait de 19 membres. 

 

 CA avant l’AG 2021 

1 BAYARD Didier 

2 BERSON Anaïs, 

3 BRKOJEWITSCH Gaël 

4 CALBRIS Maxime 

5 CHEVAUX Brice 

6 COQUIDE Catherine 

7 DESSAINT Marion 

8 FAVORY François 

9 FERDIERE Alain 



10 KUCHLER Philippe 

11 LEFEBVRE Anthony 

12 MEYER Nicolas 

13 NÜSSLEIN Antonin 

14 PASTOR Line 

15 RECHIN François, 

16 REVERT Nicolas 

17 ROUTABOUL Charlène 

18 ROUPPERT Vanessa 

19 SADOURNY Elliott 

 

Florian BARET, Nicolas BERNIGAUD, Emmanuel BOTTE, Philippe DIGELMAN, Sylvie CROGIER-

PETREQUIN, Bérangère JOSIER, Simon RITZ, Florian SARRESTE proposent de rejoindre le CA. 

Leur candidature est soumise à un vote du CA.   

Vote : à l’unanimité des 36 membres votants, les candidatures 

sont acceptées favorablement et les nouveaux membres sont 

élus. 

 

Le nouveau CA se compose de 23 membres 

CA nov 2024_post Nantes  

BARET Florian  

BAYARD Didier  

BERNIGAUD Nicolas  

BERSON Anaïs,  

BOTTE Emmanuel  

BRKOJEWITSCH Gaël  

CALBRIS Maxime  

CHEVAUX Brice  

COQUIDE Catherine  

CROGIEZ_PETREQUIN Sylvie  

DESSAINT Marion  

DIGELMAN Patrick  

FAVORY François  

FERDIERE Alain  

JOSSIER Berangere  

LEFEBVRE Anthony  

NÜSSLEIN Antonin  

PASTOR Line  

RECHIN François,  

ROUPPERT Vanessa  

RITZ Simon  

SADOURNY Elliott (re)élu(e) en 2021 

SARRESTE Florian (re)élu(e) en 2024 

Total CA : 23 à renouveler en 2026 



 

VII. Prochaines rencontres  

 

Les prochains colloques planifiés sont : 

– 2026 : Draguignan « Espaces funéraires et milieu rural dans les provinces 

gauloises du Ier s. av. J.-C. au VIe s. ap. J.-C. » à l’auditorium du pôle culturel 

Chabran, 660 Bd Kennedy à Draguignan. 

Porteurs : Patrick DIGELMANN et Bérangère JOSSIER 

Dates proposées : 30 septembre-3 octobre ; 7-10 octobre ; 4-7 novembre ; 18-21 

novembre. Il est rappelé que ces dates coïncident avec la tenue des Rencontres 

Circa Villam qui rassemblent sur le même thème qu’AGER les chercheurs œuvrant 

sur le sud aquitain et méditerranéen. 

Publication : RAN ou une coédition si le marché est passé par le Département du Var 

avec les éditions Charlet.  

 
Cette proposition a été entérinée par un vote en ligne du CA.  

 

– 2028 : Tours « Les lieux de culte ruraux en Gaule et dans les régions voisines : 

implantation, morphologie, pratiques et paysages cultuels (Ier s. av. J.-C. – Ve s. ap. 

J.-C.) » 

Lieu : UFR Arts et Sciences Humaines (site Tanneurs) : salle Thélème (ou 

amphithéâtre) ou MSH Val de Loire (site Deux Lions) : salle polyvalente  

Publication des actes : supplément RACF. 

 
Cette proposition a été entérinée par un vote en ligne du CA.  

 

– 2030 : Metz « Formes et trajectoires des établissements ruraux durant l’Antiquité 

tardive » colloque ATEG/AGER 

Porteurs : M. KASPRZYK, Simon RITZ, Gaël BRKOJEWITSCH 

 
Cette proposition doit être soumise à un vote du CA.  

En effet, Antonin NUSSLEIN s’oppose à une décision trop hâtive afin 

de respecter le processus qui avait été mis en place pour la sélection 

du colloque de Nantes (proposition d'un petit résumé du projet, puis 

vote au sein du CA lors de l’AG qui sera organisée à Draguignan). 

VIII. Divers  

 

1. Les membres d’honneur 

Les statuts de l’association offrent certaines possibilités de distinction honorifique 

pour les adhérents. Le bureau propose le titre de « membres d’honneur », Messieurs 

Didier BAYARD et Alain FERDIÈRE. Cela permet de rendre hommage à leur action, 

depuis 35 ans au service d’AGER et plus encore pour l’archéologie au sens le plus 

large. Si le CA vote en faveur de cette proposition et que les intéressés acceptent ce 

titre honorifique, nous tenons à leur indiquer qu’ils sont dispensés des frais 



d’adhésions mais que leur soutien financier à l’association reste cependant 

bienvenu ! 

 
Cette proposition est soumise à un vote du CA.   

Vote : 

À l’unanimité des 36 membres votants, cette proposition est 

acceptée et Messieurs Didier BAYARD et Alain FERDIERE sont 

dorénavant membres d’honneur de l'association  

 

2. Organisation d’une journée d’actualité 

 

L’organisation d’un colloque annuel semble inenvisageable car cela nécessite 

beaucoup de travail. Gaël BRKOJEWITSCH évoque la possibilité d’organiser une 

journée d’actualité les années paires afin de cultiver les liens et laisser une place 

plus importante à l’actualité (une demie ou une journée).  

Il sollicite les collègues parisiens qui pourraient éventuellement trouver un laboratoire 

en mesure d’accueillir et d’accompagner l’organisation de ces journées. Guillaume 

HUITOREL se porte volontaire pour parler de point lors de la réunion de laboratoire 

d’ArScAn qui doit avoir lieu à la fin du mois de décembre 2024.  

 

Florian SARRESTE s’est porté volontaire pour participer à l’organisation de ces 

journées aux côtés du bureau d’AGER et d’ArScAn.  

 
Cette proposition est soumise à un vote du CA.   

Vote :  

À l’unanimité des 36 membres votants, cette proposition est 

acceptée. Guillaume HUITOREL proposera à la direction de 

l'UMR 7041 ArScAn et de la MSH Mondes, d’organiser les 

journées d'actualité d'AGER à Nanterre, au sein de la MSH 

Mondes. 

 

 

3. La publication de l’actualité de la recherche  

 

Gaël BRKOJEWITSCH rappelle la difficulté d’intégrer les posters et présentations 

concernant l’actualité de la recherche lors des colloques thématiques. Ces difficultés 

seront encore aggravées si des journées d’actualité ont lieu lors des années paires.  

 

La question de relance du bulletin et/ou des publications en ligne sur le blog a été 

évoquée cette année. Il souhaiterait propose de dynamiser la publication de 

l’actualité de la recherche en activant plusieurs outils : 

 

– S’appuyer sur les SRA et les CTRA pour identifier des dossiers prioritaires 

– Créer une collection en ligne qui rassemblerait l’actualité des colloques et les 

articles au fil de l’eau. Chaque numéro serait clos lorsqu’il atteint 20 articles ou deux 



colloques d’actualité et donnerait lieu à une édition papier (petit tirage). La question 

du financement est à débattre mais cela se situe autour de 100 € par article. 

 

Cette collection a plusieurs avantages (rapidité, publication au fil de l’eau, 

modification possible des textes, référencement, dépôt des données dans Nakala, 

intégration enrichie des références à Zotero, enrichissement possible de la version 

numérique avec des données 3D, vidéos, etc., publication à la fin de chaque numéro 

d’un exemplaire papier).  

 

Antonin NUSSLEIN n’y est pas favorable car il trouve cette formule trop 

contraignante et coûteuse. Il indique qu’il serait plus enclin à ce qu’AGER publie 

l’actualité dans une nouvelle version du Bulletin Ager car cela ne coûte rien, mis à 

part le bénévolat, et que cela offre plus de libertés. Il propose de soumettre une 

maquette prochainement.  

 

Florian SARRESTE s’est porté volontaire pour accompagner le processus éditorial 

de ces journées aux côtés du bureau d’AGER.  

 

 
Ce point reste en suspens en attente d’éléments permettant au 

CA de trancher. La décision sera prise lors d’un vote en ligne 

organisé en 2025.  

 

 

4. Changement de banque 

 

Bérangère FORT indique qu’une banque le Crédit Mutuel (?) offre des avantages 

pour les associations et notamment pour assurer les locaux lors de l’organisation des 

colloques. Cette solution est à l’étude mais Elliott SADOURNY rappelle que le 

changement de banque vers la banque populaire caisse de Franche Comté a été 

une démarche relativement lourde… 

 

Finalisé à Lyon et à Metz, le 22 mars 2025 

 

 

 

        
 

 

Le président,         La secrétaire, 

Gaël Brkojewitsch        Catherine Coquidé 



Annexe (présents lors de l’Assemblée générale de Nantes 2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


